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ARTICLE 4

Après l’alinéa 1, insérer l'alinéa suivant :

« 1° A À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 145-34, le mot : « neuf » est remplacé 
par le mot : « douze ».
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Cet amendement vise à plafonner le loyer jusqu’à 12 ans.


